
 

 

 

 
 

Le 05 mai 2021 

Compte rendu 3eme réunion de négociation sur les 

nouveaux modes de travail 
Délégation CGT : Mme LE BOITE (Lardy), MM BEAUGEARD (Le Mans), GIBLOT (DSC adjoint), 

GOLINELLI (TCR) et MARTIN (Sovab). 

La direction revoit ses propositions à la hausse mais cela reste 

encore loin de la réalité des salariés en télétravail !  

La direction ne reviendra pas sur la formule de deux ou trois jours. Elle se contente de 

faire évoluer le nombre de jours du portefeuille disponible aux télétravailleurs et aux 

non-télétravailleurs (voir le compte rendu 2) 

• Pour un télétravailleur déclaré : le portefeuille passe à 30 jours /an. 

• Pour un non-télétravailleur : le portefeuille passe de 5 jours à 10 jours/an. 

Pour la délégation CGT Renault, le compte n’y est pas. Il faut augmenter le volume de 

jours du portefeuille pour les non-télétravailleurs à 20 jours. 

Pour les seuls télétravailleurs inscrits dans le dispositif, l’enveloppe destinée à l’achat 

de matériel passe de 150 à 200€. Il sera possible de bénéficier des tarifs préférentiels 

du catalogue de fournitures Renault. L’achat de matériel de bureau d’occasion sera 

rendu possible. 

La délégation CGT Renault réaffirme que le matériel de bureau doit faire parti de la 

dotation standard du télétravailleur au même titre que le matériel informatique. 

L’attribution de l’enveloppe d’installation doit être rétroactive sur la période de crise 

sanitaire COVID19. 

La délégation CGT Renault demande l’allègement de la procédure d’attribution du 

matériel dit « ergonomique « médical » ». 

L’indemnisation mensuelle évolue pour se rapprocher de la base URSAFF, soit 10€ par 

mois par jour de télétravail hebdomadaire, plafonné à 30€. 

Formule Standard Allocation mensuel 

2 jours hebdo 20 euros 

3 jours hebdo 30 euros 

Cette allocation est pour les télétravailleurs ayant opté pour la formule standard. 

La délégation CGT Renault a une toute autre vision de la réalité des dépenses 

occasionnées par le télétravail. Voir tableau ci-dessous.  
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Le droit à la déconnexion est toujours le grand oublié des propositions faites par la 

direction. Elle le résume à une simple charte de bonne conduite.  

La délégation CGT Renault a demandé que chaque télétravailleur puisse définir sa 

plage de joignabilité. La direction nous renvoie à l’utilisation de l’outil « MyAnalitcs ». 

La délégation CGT Renault ne se contentera pas d’une simple charte de bonne 

conduite. Elle demande une vraie mesure du temps de travail. 

Nouvelle implantation des espaces de travail : fin des bureaux 

individuels !  

Télétravailleur ou pas, la direction met fin à la notion de bureau personnalisé. Les 

espaces dédiés à une activité seront partagés entre plusieurs équipes. Charge au 

management de définir le schéma d’environnement de travail le plus approprié. 

Il reste un trop grand nombre de questions sans réponses. La conception par 

ordinateur qui nécessite un matériel spécifique et encombrant n’est pas évoqué tout 

comme le travail en laboratoire ou le travail de maquettage. 

La délégation CGT Renault estime que le projet présenté par la direction est trop flou 

pour être honnête. 

Nouvelle mobilité : la direction profite de 

l’accord sur les nouveaux modes de travail 

pour placer la loi mobilité dite loi LOM 

La direction envisage que l’élaboration des plans de 

déplacement institué par cette loi soit dévolue au 

seules organisations syndicales signataires de l’accord 

télétravail et ceci dans chaque établissement. De fait, 

une organisation syndicale représentative dans un 

établissement mais pas en central sera exclue du 

débat. Drôle de conception du dialogue social ! 

Pour la délégation CGT Renault, le sujet des nouvelles 

mobilités est trop important pour n’être qu’un entrefilet 

dans un accord sur les nouveaux modes de travail. 

La LOI MOBILITÉS a pour objectif 
de permettre l’émergence de 
nouvelles solutions de mobilité, 
en tirant à la fois parti des 
nouvelles formes de mobilité 
(covoiturage, flottes en libre-
service, véhicules autonomes…) 
et des nouvelles offres 
multimodales qui les agrègent. 
L’enjeu est de faire de 
l’innovation un levier pour 
répondre aux nombreux besoins 
de mobilité non satisfaits. Il s’agit 
aussi d’organiser cet essor, qui 
doit se faire dans l’intérêt général 
et dans l’intérêt des travailleurs 
du secteur 

Loi LOM 


